
 
 
 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

 

Nous sommes pleinement conscients qu'une exigence essentielle pour la participation au Pacte 

mondial des Nations Unies est la préparation annuelle et l'affichage d'une communication sur les 

progrès (COP), qui comprend : 

• Une déclaration de notre direction, attestant de son soutien continu au Pacte mondial des 

Nations Unies,  

• Une description pratique des actions concernant les principes du Pacte mondial de l'ONU  

• Une mesure des résultats obtenus ou des résultats escomptés.  

 

Nous sommes en retard dans la création, le partage et l'affichage de notre rapport de la COP 

en raison de notre lutte, couronnée de succés jusqu’à ce jour, pour préserver l’emploi  et la qualité 

de vie au travail de nos salariés dans le contexte économique défavorable de notre secteur 

d’activité. 

 

 Nous demandons par la présente une période de prolongation afin de pouvoir publier une COP qui 

décrit les efforts et les progrès de notre entreprise pour mettre en œuvre les principes du 

Pacte mondial de l'ONU. Notre nouveau rapport de la COP sera affiché sur le site Web du Pacte 

Mondial de l'ONU 27/08/2017 au plus tard. Cordialement, 

 
 
 
 
 

Fait à Saint Etienne du Rouvray, le 27/05/2017 
Pascal RAYMOND 
Directeur des ressources humaines 
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